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INFORMATIONS CONCERNANT LE FORMAT DES RÉUNIONS 

Note du Secrétariat 

Résumé : En raison de la pandémie de COVID-19 et de la rénovation des salles de réunion 
de l’Organisation maritime internationale (OMI), les organes directeurs des FIPOL 
ont tenu cinq réunions à distance au moyen de la plateforme de conférence en ligne 
KUDO entre décembre 2020 et mars 2022. 

Depuis avril 2022, les installations de conférence de l’OMI sont de nouveau 
pleinement utilisées. Il a été procédé à une rénovation des installations 
audio-visuelles à l’OMI au début de 2022 qui a inclus l’installation d’une 
« infrastructure hybride » dans la grande salle. Depuis septembre 2022, les réunions 
de l’OMI se tiennent dans un format hybride pour une période d’essai. 

Les réunions des FIPOL se sont tenues en personne depuis octobre 2022 et, en mai 
2023, le Secrétariat a mis en place un service supplémentaire de diffusion passive en 
continu, en complément de la réunion en personne et pour permettre à d’autres 
membres des délégations de suivre la réunion à distance. Cela n’a nécessité aucune 
modification des Règlements intérieurs et le service de diffusion passive en continu 
sera également mis à disposition lors de sessions de novembre 2023.  

À leurs sessions de mai 2023, les organes directeurs ont pris note de la proposition 
de l’Administrateur de rester en contact régulier avec le Secrétariat de l’OMI, 
de prendre note des résultats du prochain bilan programmé de l’expérience acquise 
par l’OMI de la tenue de réunions hybrides, qui a été présenté au Conseil de l’OMI en 
juillet 2023, et de rendre compte de l’évolution de la situation, en particulier 
concernant les modifications d’articles des Règlements intérieurs, aux organes 
directeurs lors de leurs sessions de novembre 2023 (document IOPC/MAY23/9/1, 
paragraphe 1.4.27). 

Il est fait rapport dans le présent document des résultats du bilan de l’OMI et de la 
décision du Conseil de l’OMI concernant le format des réunions à venir. 

Mesures à 
prendre :  

Assemblée du Fonds de 1992 et Assemblée du Fonds complémentaire 

Prendre note des renseignements fournis dans le présent document./Mesure à 
prendre. 

 Introduction 

 En raison de la pandémie de COVID-19 et de la rénovation des salles de réunion de l’Organisation 
maritime internationale, les organes directeurs des FIPOL ont tenu cinq réunions à distance au moyen 
de la plateforme de conférence en ligne KUDO entre décembre 2020 et mars 2022. 
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 Depuis avril 2022, les installations de conférence de l’OMI sont de nouveau pleinement utilisées. 
Il a été procédé à une rénovation des installations audio-visuelles à l’OMI au début de 2022 qui a inclus 
l’installation d’une « infrastructure hybride » dans la grande salle. Depuis septembre 2022, 
les réunions de l’OMI se tiennent dans un format hybride pour une période d’essai. 

 Lors des sessions d’octobre 2022 et de mai 2023 des organes directeurs des FIPOL, des informations 
ont été fournies sur l’évolution de la situation à l’OMI concernant les réunions hybrides. 
Lors des sessions d’octobre 2022, certaines délégations ont suggéré que les FIPOL introduisent des 
réunions hybrides avant le résultat final de l’essai de l’OMI à la fin de l’année 2023. Une délégation a 
souligné qu’un certain nombre de réunions hybrides avaient déjà été organisées avec succès et que 
l’expérience acquise jusqu’à présent, qui était déjà bien documentée, était généralement 
satisfaisante. 

 Toutefois, d’autres délégations ont exprimé certaines préoccupations quant à l’idée d’introduire 
si rapidement des réunions hybrides et ont estimé que l’Administrateur avait raison d’être prudent et 
d’attendre les résultats de l’essai de l’OMI, une délégation notant que le Secrétariat aurait besoin de 
la formation et des ressources nécessaires et que les articles pertinents des Règlements intérieurs 
devraient être modifiés. 

 Pendant la discussion, l’Administrateur a fait observer que si l’OMI tenait de nombreuses réunions, 
les FIPOL, eux, n’en tenaient que deux par an et que la nature des sessions était très différente, dans 
la mesure où le Comité exécutif, en particulier, était tenu de prendre des décisions et pouvait 
éventuellement être amené à voter. Dans cette optique, l’Administrateur a fait remarquer qu’il 
convenait d’étudier en particulier comment cela pourrait se faire si les réunions se tenaient dans un 
format hybride. Il a également fait valoir que l’organisation de réunions hybrides avait des implications 
financières qu’il convenait de prendre en compte. 

 Lors des sessions de mai 2023 des organes directeurs, un service de diffusion passive en continu a été 
fourni pour permettre à d’autres membres des délégations de suivre la réunion à distance. 
Cela n’a nécessité aucune modification des Règlements intérieurs. 

 À la suite d’une discussion plus approfondie lors des sessions de mai 2023, le Président du Conseil 
d’administration du Fonds de 1992, agissant au nom de l’Assemblée du Fonds de 1992, a noté que 
l’introduction d’un service de diffusion passive en continu avait été bien accueillie et qu’il y avait eu 
un accord général pour que ce service continue d’être fourni lors des sessions suivantes des organes 
directeurs en novembre 2023. Il a également noté que les organes directeurs considéraient 
qu’à l’avenir toute participation à distance devrait compléter, et non remplacer, la participation en 
personne. Enfin, il a conclu qu’une majorité de délégations avait déclaré préférable de ne pas 
se prononcer sur les réunions hybrides avant l’issue de la période d’essai de l’OMI. Il a noté que 
la question devrait alors être réexaminée, en tenant compte des ressources humaines et financières 
nécessaires pour organiser de telles réunions (document IOPC/MAY23/9/1, paragraphe 1.4.26). 

 En conclusion, lors des sessions de mai 2023, les organes directeurs ont pris note de la proposition de 
l’Administrateur de rester en contact régulier avec le Secrétariat de l’OMI, de prendre note des 
résultats du prochain bilan programmé de l’expérience acquise par l’OMI de la tenue de réunions 
hybrides, qui a été présenté au Conseil de l’OMI en juillet 2023, et de rendre compte de l’évolution de 
la situation, en particulier concernant les modifications d’articles des Règlements intérieurs, aux 
organes directeurs lors de leurs sessions de novembre 2023 (document IOPC/MAY23/9/1, 
paragraphe 1.4.27). 
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 Évolution de la situation à l’OMI depuis mai 2023 

 En juillet 2022, le Conseil de l’OMI, à sa 127e session, est convenu de recourir à des modalités de tenue 
de réunions en présentiel avec capacité hybride à partir de septembre 2022 pendant une période 
d’essai d’un an, d’appliquer le Règlement intérieur du Conseil et les Orientations intérimaires visant 
à faciliter la tenue des sessions à distance du Conseil de l’OMI pendant la pandémie de COVID-19, 
selon qu’il conviendrait, et d’autoriser à voter uniquement les représentants des États Membres qui 
prendront part à une réunion en présentiel, au siège de l’OMI (document de l’OMI C 127/D, 
paragraphes 17.3.1 et 17.3.2). 

 Tout au long de la période d’essai menée par l’OMI, l’Administrateur a continué à garder le contact 
avec le Secrétariat de l’OMI et a pris note avec un intérêt particulier du document présenté à la session 
de juillet 2023 du Conseil de l’OMI concernant l’expérience acquise par l’organisation de la tenue de 
réunions hybrides (documents C 129/18 et C 129 D).  

 Lors de cette session, le Conseil de l’OMI s’est vu présenter des informations sur l’utilisation de 
moyens permettant d’organiser des réunions hybrides, y compris sur la participation des États 
Membres, une analyse des observations formulées par les comités et sous-comités, 
des renseignements actualisés sur les améliorations apportées aux moyens permettant d’organiser 
des réunions hybrides, les dépenses afférentes à la tenue des réunions hybrides et un projet de budget 
pour 2024-2025. 

 À l’issue d’une discussion concernant la tenue de réunions hybrides pendant la période d’essai et 
compte tenu de l’expérience acquise jusqu’à présent, le Conseil de l’OMI a convenu de prolonger la 
période d’essai pour pouvoir évaluer les améliorations que le Secrétariat de l’OMI a déjà prévu de 
mettre en place et a reporté la prise d’une décision définitive sur ce point à la 132e session du Conseil 
de l’OMI (C 132), prévue à l’été 2024. À cette fin, le Conseil a invité les parties intéressées à travailler 
à l’élaboration d’orientations intérimaires visant à faciliter la tenue de réunions hybrides du Conseil, 
particulièrement au regard du Règlement intérieur de celui-ci, pour présentation et examen à sa 
132e session. 

 S’agissant des améliorations qui pourraient être apportées à l’avenir aux moyens permettant 
d’organiser des réunions hybrides, y compris les coûts qui en découlent et les besoins connexes en 
ressources humaines, le Conseil est convenu, pour le moment, de ne pas demander de nouvelles 
améliorations tant que celles déjà prévues n’auront pas été mises en place et évaluées, et a demandé 
au Secrétaire général de préparer un rapport d’évaluation des améliorations apportées, pour examen 
à la 132e session du Conseil de l’OMI. 

 Point de vue de l’Administrateur 

 Compte tenu de la décision du Conseil de l’OMI de prolonger la période d’essai pour la tenue de 
réunions au format hybride et du fait que, lors des sessions de mai 2023 des organes directeurs des 
FIPOL, une majorité de délégations avait déclaré préférable de ne pas se prononcer sur les réunions 
hybrides avant l’issue de la période d’essai de l’OMI, l’Administrateur est d’avis qu’il convient, pour 
le moment, de continuer de tenir les réunions des FIPOL en personne, avec en complément un service 
de diffusion passive en continu. 

 L’Administrateur propose de rester en contact régulier avec le Secrétariat de l’OMI et attend avec 
intérêt les résultats définitifs de la période d’essai menée par l’OMI, sur lesquels le Conseil de l’OMI 
devrait se prononcer à sa 132e session à l’été 2024.  

 L’Administrateur fera rapport aux organes directeurs lors de leurs prochaines sessions de toute 
évolution de la situation, en particulier au regard des discussions à l’OMI concernant les modifications 
à apporter aux articles pertinents du Règlement intérieur.  
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 Mesures à prendre 

Assemblée du Fonds de 1992 et Assemblée du Fonds complémentaire 

L’Assemblée du Fonds de 1992 et l’Assemblée du Fonds complémentaire sont invitées à prendre note 
des renseignements fournis dans le présent document. 

 

 

 


